
Le conseil d’administration vous invite 

à Sare (Pays basque) aux

Assemblées Générales

ordinaire et extraordinaire
de l’Afac-Agroforesteries

mercredi 28 février 2018

de 14h à 18h

Les Assemblées Générales seront suivies du

2e Colloque Européen 

sur les trognes
jeudi 1er, vendredi 2 et samedi 3 mars 2018

organisé par Euskal Herriko Laborantza Ganbara, 
Association française d’agroforesterie, Arbre et paysage 32, 

la Maison Botanique de Boursay.

Contact : Marie-Hélène Berthoud, assistante administrative de l’Afac-Agroforesteries
Tel : 06 42 03 12 02 - Email  : administration@afac-agroforesteries.fr 

Inscription en ligne et obligatoire avant le 21 février 2018

Gratuité pour la participation à l’AG uniquement
15 € pour l’apéro-dînatoire (17€ pour les non-adhérents)

Prévoir 80 € pour l’hébergement à Sare
Paiement sur place (chèque de préférence) et édition d’une facture à la demande

Assemblées Générales

ordinaire et extraordinaire

de l’Afac-Agroforesteries

© Euskal Herriko Laborantza Ganbara

Cliquer ICI pour vous inscrire

Cliquer ICI pour vous inscrire



Mercredi

Assemblées Générales de l’Afac-Agroforesteries

13h20 : Accueil-café et enregistrement des participants*

Salle des Jeunes, centre bourg, Sare 64310

14h : Mot d’accueil de la présidente de l’Afac-Agroforesteries 

14h10 : Assemblée Générale extraordinaire

> Révision des statuts

14h35 : Assemblée Générale ordinaire

> Lecture et approbation du rapport moral

> Présentation et approbation du rapport d’activité 2017 

> Présentation et approbation du rapport financier 2017 et 
du budget prévisionnel 2018

> Élection du conseil d’administration

> Échange avec les participants et discussions sur le projet 

associatif de l’Afac-Agroforesteries

18h : Mot de clôture

18h10 : Photo de groupe !

18h30-... : Apéro-dînatoire suivi d’une soirée festive

Salle des Jeunes, centre bourg, Sare 64310

Hébergement dans le village de Sare ou aux alentours

* Possibilité d’arriver dans Salle des Jeunes (lieu où se tiendra l’AG) 

à partir de 12h pour un repas à la bonne franquette où chacun 

amène son pique-nique.

Programme

mercredi

28 février 2018



Plan d’accès

Assemblées Générales de l’Afac-Agroforesteries

à la salle des Jeunes

Centre bourg

Sare 64310

Coordonnées GPS : 43.312949, -1.579855

Terminus du 

Hegobus n°21 
venant de Saint-

Jean-de-Luz

lieu de l’AG

salle des Jeunes 
(entre la boulangerie 

Pradere et le bureau de 

tabac Mama)

P

P

Village de Sare

Le bus de la ligne 21 effectue la navette 
entre la halte routière de Saint-Jean-

de-Luz - Cibourne et le village de Sare 

(terminus, arrêt parking Lur Berri).

Durée du trajet : 30 min 

Fréquence : toutes les deux heures

Horaires de Hegobus ligne 21


